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Le Mot du Maire :  
 

Nos élections municipales se sont tenues les 9 et 16 mars 

derniers dans la dignité et avec la bonne participation, 

qui donne au nouveau conseil toute la légitimité nécessaire pour exercer sereine-

ment sa mandature. Un grand merci aux électeurs. 

Tout en renouvelant votre confiance à des membres sortants, vous avez aussi permis l’entrée de dix 

nouveaux membres très soucieux de s’impliquer dans la vie communale. 

Sachez que toute l’équipe, dans son ensemble, est décidée à travailler avec dynamisme, pour le bien de la 

commune. 

Dans notre beau village, de nouvelles habitations voient le jour, signe s’il en faut qu’il demeure attractif et qu’il se 

développe. Cette croissance que nous souhaitons pour notre village ne peut se faire sans une dose de modernité. Le 

Conseil Municipal s’investira beaucoup pour accompagner cette dynamique et je remercie très sincèrement l’équipe 

municipale qui a commencé à travailler activement à mes côtés. Un merci également aux diverses associations qui ani-

ment et valorisent notre village, elles contribuent également à lui donner une image forte et dynamique.  

Très bientôt nous les rencontrerons toutes, afin de continuer à travailler ensemble, avec solidarité, enthousiasme, vo-

lonté et respect mutuel pour que notre village rayonne dans cette région de la vallée de l’Omignon où il fait bon vivre.. 

Nouveau Titre, nouveau bulletin… 

C e n’est pas de la pub et l’objectif de ce nouveau bulletin d’informations rapide et bimensuel, ne sera pas de ressasser à longueur d’éditos ou d’interminables articles que nous sommes biens les meilleurs ou encore de s’autoproclamer spécialiste en communica-

tion. 

Non ! sans tambour, ni trompette, il nous a simplement semblé vital d’associer rapidement par la diffusion d’une information vraie, l’en-

semble de nos concitoyens aux projets et aux décisions prises dans la commune et qui les concernent, fussent-elles être parfois désagréa-

bles! 

La diffusion d’une information rapide est aussi un bon moyen pour l’équipe municipale d’échanges… 

Vous y trouverez donc les comptes rendus officiels, mais non encore approuvés car trop récents, de chaque réunion de conseil munici-

pal. 

Ceux ci ne seront donc plus diffusés dans « notre village » Néanmoins ce journal communal de liaison continuera d’être publié de ma-

nière annuelle avec une réorientation de son contenu vers le monde associatif, l’état civil, les permanences, les informations émanant des 

syndicats ou des assemblées délibérantes des établissements publics de coopération intercommunale. 

Pourquoi pas un espace réservé à nos commerçants ? Nous offrirons aussi la possibilité à chacun de nos concitoyens de pouvoir s’expri-

mer librement 

Cette expression libre, nous nous engageons à la publier intégralement, sous la seule responsabilité de leur auteur et à la seule condition 


